
IFRS in Focus
Projet de modification de l’IAS 36 sur les 
informations à fournir sur la valeur recouvrable  

En bref

•		Les modifications de l’IAS 36 visent à restreindre l’obligation de fournir la 
valeur recouvrable d’un actif ou d’une unité génératrice de trésorerie (UGT) 
aux périodes au cours desquelles une perte de valeur a été comptabilisée ou 
reprise.

•		De plus, les modifications étendent et clarifient les informations à fournir 
applicables lorsque la valeur recouvrable d’un actif ou d’une UGT a été 
déterminée sur la base de la juste valeur diminuée des coûts de sortie.

•	Les modifications entrent en vigueur le 1er janvier 2014.
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Quelles sont les raisons entourant la publication de la modification?
Lorsqu’il a publié l’IFRS 13, Évaluation de la juste valeur, l’International Accounting 
Standards Board (IASB) a fait des modifications corrélatives aux obligations 
d’information prévues dans l’IAS 36. Ces modifications ont eu des répercussions 
plus larges que ce que l’IASB avait prévu. En particulier, elles ont donné lieu à une 
obligation de fournir, à chaque période, la valeur recouvrable de chaque UGT 
ou groupe d’unités auquel une part importante de la valeur comptable totale du 
goodwill ou d’autres immobilisations incorporelles à durée d’utilité indéterminée 
avait été affectée. L’objectif initial de l’IASB était de limiter ces informations à fournir 
aux périodes dans lesquelles une perte de valeur avait été comptabilisée ou reprise. 
L’IASB souhaitait également conserver des obligations d’information essentiellement 
cohérentes pour les valeurs recouvrables fondées sur la juste valeur diminuée des 
coûts de sortie et celles fondées sur la valeur d’utilité.

En janvier 2013, l’IASB a publié l’exposé-sondage ES/2013/1, Informations à fournir 
sur la valeur recouvrable des actifs non financiers (Projet de modification d’IAS 36). 
Cette procédure est maintenant terminée et l’IASB a publié des modifications de l’IAS 
36 afin de préciser les obligations d’information prévues.

Ce numéro de Pleins feux sur les IFRS présente les récentes modifications apportées 
aux informations à fournir sur la valeur recouvrable dans l’IAS 36, Dépréciation 
d’actifs.
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Pour d’autres renseignements utiles, consulter 
les sites Web suivants :

www.iasplus.com

www.DeloitteIFRS.ca/fr
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to release this object and type the section title in the box below.

Quelles sont les obligations d’information visées par la modification?
En plus de supprimer l’obligation de présenter les valeurs recouvrables quand aucune perte de valeur ou reprise 
de perte de valeur n’a été constatée, les modifications exigent que les informations à fournir suivantes soient 
présentées (en plus des autres informations déjà prescrites par l’IAS 36) lorsqu’une perte de valeur est comptabilisée 
ou reprise et que la valeur recouvrable est basée sur la juste valeur diminuée des coûts de sortie :

•		le niveau auquel la juste valeur de l’actif ou de l’UGT est classée dans la « hiérarchie des justes valeurs » 	
de l’IFRS 13.

•		pour les évaluations de la juste valeur du niveau 2 ou du niveau 3 de la hiérarchie des justes valeurs : 

–– 	une description des techniques d’évaluation utilisées et de tout changement de technique d’évaluation.

–– 	les hypothèses clés sur lesquelles est fondée l’évaluation de la juste valeur, notamment le (les) taux 
d’actualisation utilisé(s) dans l’évaluation actuelle et l’évaluation antérieure si une technique d’actualisation a 
été appliquée pour déterminer la juste valeur diminuée des coûts de sortie.

Les obligations d’information sur les dépréciations et les reprises fondées sur la valeur d’utilité d’un actif ou d’une 
UGT n’ont pas été modifiées.

Observation
Même si cela ne fait pas officiellement partie de la procédure officielle qu’il suit pour cette série de 
modifications, l’IASB a décidé d’incorporer une autre modification à l’IAS 36 découlant de l’exposé-sondage 
ES/2012/1, Améliorations annuelles des IFRS : Cycle 2010-2012. Selon cette modification, une entité doit 
indiquer les taux d’actualisation qu’elle a utilisés dans le cadre de ses évaluations actuelles et antérieures de 
la valeur recouvrable des actifs dépréciés au moyen d’une technique d’actualisation fondée sur la juste valeur 
diminuée des coûts de sortie.

Observation
Les obligations d’information dans l’IAS 36 sur l’évaluation de la juste valeur sont dorénavant alignées sur 
celles des PCGR des États-Unis en ce qui concerne les actifs dépréciés. Même si les IFRS et les PCGR des États-
Unis utilisent des modèles de dépréciation différents, l’IASB souligne dans sa Base des conclusions que la 
présentation d’informations harmonisées devrait améliorer la comparabilité des états financiers préparés selon 
les IFRS et les PCGR des États-Unis.

Quand les nouvelles exigences entrent-elles en vigueur?
L’interprétation s’applique aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2014. Les entités seront tenues d’appliquer 
l’interprétation de façon rétrospective selon l’IAS 8, Méthodes comptables, changements d’estimations 
comptables et erreurs.
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